
DOSSIER
La surveillance 
de l’environne-
ment à l’Andra

Les 10 ans du Cires 
Août 2003 : le 1er centre de stockage au monde, destiné 
à accueillir les déchets de très faible activité,  
ouvre ses portes dans l’Aube. 227 448 m3 de déchets 
stockés et dix années d’exploitation plus tard,  
le Centre industriel de regroupement, d’entreposage 
et de stockage (Cires) peut se prévaloir d’une activité 
industrielle exemplaire, pérenne, intégrée dans le 
territoire. Retour sur cette aventure unique.

L’ année 2012 a été riche en activités et en défis 
à relever pour les Centres industriels de l’Andra 
dans l’Aube.  

Pour le Centre de stockage de l’Aube (CSA), 2012 a 
surtout été marquée par une augmentation très forte de 
l’activité de compactage et par l’inauguration du nouvel 
espace d’information du bâtiment d’accueil du public. 

Le Centre industriel de regroupement, d’entreposage et 
de stockage (Cires) a vu la mise en service des bâtiments 
de regroupement et d’entreposage des déchets issus de 
la collecte des producteurs non électronucléaires et la 
réception de deux générateurs de vapeur provenant du 
démantèlement de la centrale de Chooz A (Ardennes). 
Deux événements qui démontrent la capacité des 
équipes de l’Andra à relever des défis très importants 
pour une gestion sûre des déchets radioactifs en France. 

De nouveaux challenges sont à venir : la création d’un 
bâtiment de tri et de traitement de déchets au Cires, 
d’une installation de contrôle des colis de déchets au 
CSA et la reprise du processus de recherche de sites 
pour le stockage des déchets de faible activité à vie 
longue (FA-VL). Au cours de l’année, nous reviendrons 
bien entendu plus en détail sur ces 
projets dans les colonnes de ce 
journal.

Patrice Torres,
directeur des Centres 
industriels de l’Andra  
dans l’Aube

Fin 2012, l’Andra a remis à l’État une série de rapports importants  
pour la gestion des déchets radioactifs en France (cf. pp. 12-13).
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L’histoire du Cires commence à la fin des 
années quatre-vingt-dix. L’Andra engage à 

cette époque une concertation avec les élus et 
les associations locales pour ouvrir un centre 
de stockage pour les déchets très faiblement 
radioactifs (TFA) à proximité du Centre de stoc-
kage de l’Aube, qu’elle exploite déjà depuis 1992. 
En novembre 1999, les études démarrent pour 
déterminer la zone la plus pertinente d’un point 
de vue géologique. Les communes de Morvilliers 
et de La Chaise apparaissent les plus favorables. 
Après deux enquêtes publiques, en 2001 et 2002, 
l’autorisation d’exploitation du Centre est délivrée 
par arrêté préfectoral le 26 juin 2003.

Une première mondiale
À cette époque, la France fait figure d’exception 
mondiale, puisque c’est le seul pays à posséder un 
centre de stockage spécifique pour cette catégorie 
de déchets. Dans les autres pays, la majorité de 
ces déchets sont considérés et gérés comme des 
déchets conventionnels, du fait de leur très faible 
niveau de radioactivité. Il s’agit essentiellement 

de terres, de gravats, de ferrailles… issus du 
démantèlement ou de l’exploitation d’installations 
nucléaires françaises ou d’industries classiques 
utilisant des matériaux naturellement radioactifs. 
Les déchets TFA peuvent également provenir de 
l’assainissement et de la réhabilitation d’anciens 
sites pollués par la radioactivité.

Un volume de déchets en forte expansion
Aujourd’hui, l’Andra doit faire face à une problé-
matique déterminante pour la gestion future de ce 
type de déchets : leur volume va considérablement 
augmenter dans les prochaines années, du fait du 
démantèlement programmé des sites nucléaires et 
des exigences renforcées sur les objectifs d’assai-
nissement des sites. Ainsi, fin 2030, 1 300 000 m3 
de déchets TFA sont prévus. Plusieurs pistes sont 
étudiées pour réduire les volumes de déchets à 
stocker, telles que le compactage ou la valorisa-
tion de certains déchets recyclables dans la filière 
nucléaire. L’Andra a également investi en R&D pour 
mettre au point un nouveau design d’alvéoles, per-
mettant d’optimiser le stockage de ces déchets. 

Malgré ces efforts, la capacité totale autorisée de 
stockage du Cires (650 000 m3) n’est pas suffi-
sante et même une extension de cette capacité 
ne permettrait pas de prendre en charge la totalité 
de ces déchets. Aussi, la création d’un nouveau 
centre de stockage pour ce type de déchets devra 
donc être envisagée.

Un déploiement des activités
Depuis l’automne 2012, le Centre accueille deux 
nouvelles activités : le regroupement et l’entrepo-
sage de déchets non électronucléaires, provenant 
des hôpitaux, de la recherche, des laboratoires 
pharmaceutiques ou d’autres filières industrielles. 
Il peut également s’agir d’objets anciens détenus 
par des particuliers. Grâce à ces nouvelles fonc-
tions directement intégrées sur le Centre, l’Andra 
peut désormais garantir une meilleure maîtrise de 
la filière en amont du stockage des déchets non 
électronucléaires et ainsi la sécuriser. Dix ans 
après son ouverture, le Cires fait donc aujourd’hui 
figure de centre industriel dynamique, dont le 
caractère indispensable et exemplaire est affirmé.

Vue aérienne du Cires à fin 2012.

Alvéole de stockage en cours d’exploitation. Déchets TFA stockés en alvéole.
Déchets solides regroupés en bonbonnes au Cires  
avant d’être orientés vers une installation d’incinération.
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Bilan de l’année 2012
Retour en chiffres sur l’exploitation des deux centres industriels  
de l’Andra dans l’Aube.
•  12 354 m3 de colis de déchets stockés au 

Centre de stockage de l’Aube (CSA), un volume 
comparable à celui de 2011. L’année 2012 a été 
marquée par une activité de compactage très 
importante : 24 576 fûts de 200 L  compactés 
et reconditionnés dans 7 323 nouveaux fûts de 

450 L (lire encadré ci-contre). 26,7 % de la capa-
cité totale de stockage autorisée du Centre est 
atteinte.

•  24 014 m3 de déchets stockés au Centre 
industriel de regroupement, d’entreposage 
et de stockage (Cires), soit près de 5 000 m3 
de moins qu’en 2011. Cette baisse du volume 
stocké résulte d’une diminution du volume livré. 
Certains producteurs ont connu quelques aléas 
sur leurs chantiers de démantèlement, ralentis-
sant de ce fait la production de déchets TFA.  
35 % de la capacité totale de stockage autorisée 
du Centre est atteinte.

•  mise en service au Cires des bâtiments 
de regroupement et d’entreposage pour 
les déchets radioactifs issus de la collecte des 
producteurs non électronucléaires.

•  Cinq inspections de l’Autorité de sûreté 
nucléaire au CSA et une inspection de la direc-
tion régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement (Dreal) au Cires qui n’ont 
donné lieu à aucun constat notable.

•  Plus de 4 450 personnes accueillies sur les 
deux sites aubois, soit 20 % de visiteurs de 
plus qu’en 2011.

Deux fois plus  
de fûts compactés
L’usine Centraco exploitée par Socodéi (filiale 
d’EDF) à Marcoule (30) trie, traite et condi-
tionne des déchets et des effluents faiblement 
radioactifs. Un accident industriel grave surve nu 
le 12 septembre 2011 a provoqué l’arrêt de toute 
l’installation. Le redémarrage partiel a été auto-
risé par l’Autorité de sûreté nucléaire en  juillet 
2012. Suite à cet accident, EDF a demandé à 
l’Andra de prendre en charge les déchets des-
tinés initialement à être incinérés. L’Agence a 
su répondre à cette demande en augmentant 
l’acti vité de la presse à compacter du CSA : 
plus de 24 500 fûts de déchets, principalement 
constitués de papiers et de vinyles, ont ainsi 
été compactés en 2012, soit plus du double 
du volume prévu. Une solution rendue possible 
grâce à la réactivité des opérateurs industriels 
et de maintenance sur le site, STMI et Endel, 
dont les contrats ont été renouvelés en 2012.

Le CSA fait la chasse aux gaspillages électriques 
Le CSA accueille depuis l’été dernier un apprenti en licence professionnelle en “Techniques physiques 
des énergies”. Sa mission : étudier des solutions pour réduire la consommation d’électricité du Centre et 
conduire un projet d’utilisation de l’énergie solaire sur l’un des deux sites de l’Andra dans l’Aube.

Deux études réalisées précédemment avaient 
déjà permis d’identifier le plus gros point 

de dépenses en énergie du Centre : trois bal-
lons d’eau chaude situés en extérieur, d’où une 
importante perte en énergie. 

“J’ai d’abord modélisé leur fonctionnement sur 
informatique, afin de voir si une optimisation des 
réglages pouvait réduire les pertes calorifiques, 
explique Florian Pomier. Il s’avère que le réglage 
est déjà quasi optimal. J’ai donc étudié d’autres 
solutions, comme recouvrir les ballons pour les iso-
ler de l’extérieur, mais le coût serait trop important 
par rapport aux économies réalisées, ou encore ins-
taller une chaufferie bois, mais sur une installation 
nucléaire de base, le stockage de combustible est 
problématique et le coût des travaux s’élèverait à 
plusieurs millions d’euros.” Dernière piste explo-
rée : l’installation de pompes à chaleur doublées 
d’échangeurs de chaleur.

Quid de l’énergie solaire  ?
Le jeune apprenti s’est aussi intéressé à l’utilisa-
tion de l’énergie solaire. Cette énergie peut être 
utilisée soit pour produire de la chaleur pour l’eau 

sanitaire et le chauffage, soit pour produire direc-
tement l’électricité à l’aide de panneaux solaires. 
“L’eau sanitaire représentant à peine 0,2 % de 
l’électricité utilisée sur le CSA, j’ai tout de suite éli-
miné la première piste. Quant à la deuxième, il faut 
certes étudier la rentabilité du projet, mais aussi 

raisonner en termes de réduction des émissions de 
CO2 pour s’assurer que l’opération reste efficace 
d’un point de vue environnemental”, explique-t-il. 
L’étude se poursuit donc, avec pour objectif de 
proposer une solution à l’Andra, avant la fin de 
son contrat en septembre prochain.

Stockage de colis de déchets au CSA. Colis de déchets compactés par la presse du CSA.

Florian Pomier, en contrat d’apprentissage à l’Andra pendant un an.
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Un artiste en terre inconnue
Dessinateur et photographe, Julien Carreyn est le deuxième artiste à s’être installé en résidence au  
Centre d’art contemporain de Troyes, grâce à une bourse financée par l’Andra. Sa mission : mener en 2012 
une réflexion artistique au service de la mémoire des centres de stockage de déchets radioactifs.

“L a notion de pérennité revient souvent dans 
l’art et j’ai trouvé intéressant qu’un industriel 

demande à un artiste de s’emparer d’un problème 
de société, précise Julien Carreyn. En décembre 
dernier, j’ai remis mon étude nourrie à la fois de ma 
rencontre avec l’Andra, de mon travail personnel, et 
de ma vie pendant ces six mois. Je me suis laissé 
gagner par la thématique de la mémoire sans lui 
dédier tout mon travail. Je me suis situé dans la conti-
nuité des réflexions de Veit Stratmann en 2011…”

La mémoire comme un rite
Pour Julien Carreyn, l’art ne sera pas une réponse 
miracle pour la mémoire. “L’Agence est dans la 
posture d’un industriel qui attend une réponse de 
la part de l’artiste. Mais ce dernier est plus inté-
ressé par la création née de sa mise en relation 
avec la réalité.” D’où des séries de photos, images 
insolites de l’exploration d’un territoire inconnu, 

témoignages bruts livrés au futur. Le Laboratoire 
souterrain a été une expérience marquante. “Je 
suis le premier artiste à y être descendu. J’ai pho-
tographié les installations, sans les sublimer ni les 
diaboliser, en retenant tout ce qui est rond.” Des 
photographies à transmettre, expliquer, complé-
ter, une sorte de travail inachevé à perpétuelle-
ment remettre sur l’ouvrage.

L’art peut-il tout se permettre ?
Le corps exhibé pouvait-il sublimer la sûreté à 
long terme ? “Une idée était de photographier des 
nus dans les centres de stockage pour illustrer 
que les précautions prises permettront toujours 
d’aller et venir dans le plus simple appareil, sans 
aucune protection, sans aucun risque. Hélas, cela 
n’a pas été possible. L’industriel n’est pas prêt à 
tout accepter de l’artiste. Une vision différente 
entre deux mondes.”

L’art en mémoire de synthèse
Dernière pièce de l’étude, l’artiste a livré son quo-
tidien dans un journal de bord dédié à l’éternité. 
“Mon approche a soulevé des interrogations. Une 
histoire rythmée de moments forts, amusants, mais 
aussi d’attentes, de tensions et de questions.”

Des statues sortent de l’oubli
Depuis 2003, les sites de l’Andra dans l’Aube soutiennent la mise  
en œuvre d’un important programme d’inventaire des statues 
médiévales et Renaissance dans plusieurs cantons de la Champagne 
méridionale. Dernier en date, le canton de Brienne-le-Château. 

“L a région champenoise se caractérise par une 
richesse exceptionnelle en statues médié-

vales et Renaissance, précise Patrick Corbet, 
professeur d’histoire médiévale à l’université de 
Lorraine. Quand le programme sur l’inventaire de 
la statuaire du XIIe au XVIe siècle a été  conçu, j’ai 
contacté l’Andra qui a d’emblée décidé de finan-
cer en partie la démarche, jugeant celle-ci parfai-
tement cohérente avec sa sensibilité au thème de 
la transmission historique.”

Un partenariat en trois actions : 
identification, publication et présentation
Le travail consiste à répertorier les statues, pré-
sentes essentiellement dans les églises, à réali-
ser pour chacune des photographies ainsi qu’une 
description stylistique et historique en vue de la 
publication d’ouvrages de référence. 

“Le partenariat avec l’Andra est très précieux, 
poursuit Patrick Corbet, il nous permet également 
d’organiser des conférences où nous présentons 
l’avancement des recherches et les ouvrages édi-
tés. Six albums ont déjà été publiés. Le dernier 
volume concerne le corpus de Brienne-le-Château, 
écrit par Jean-Luc Liez, docteur en histoire de l’art. 
Il présente dans 140 pages, 80 œuvres caracté-
ristiques de l’art troyen avec également quelques 
pièces originales assez difficiles à classifier. Il faut 
savoir que, dans la statuaire, on ne commence à 
avoir une identification des sculpteurs qu’à la fin 
du XVIe siècle.”

D’autres cantons dans le viseur
“Aujourd’hui, la coopération avec l’Andra se pour-
suit et je m’en réjouis, conclut l’historien. Il reste 
autour de Soulaines deux cantons à publier. En 
parallèle est mené un inventaire équivalent avec 
le Centre en Meuse/Haute-Marne de l’Andra, sur 
le canton du Bure.”

Pour en savoir plus 
L’ouvrage consacré au canton de Brienne-le-
Château, dans la collection “Corpus de la  statuaire 
médiévale et Renaissance de la Champagne méri-
dionale”, aux éditions Dominique Guéniot de 
Langres, est disponible dans les librairies.

■■ “L’or bleu”  
sous surveillance

À l’occasion de la Journée mondiale des 
zones humides, les Centres industriels de 
l’Andra dans l’Aube ont accueilli, le vendredi 
1er février, Pierre Ribstein, hydrologue, pro-
fesseur à l’université Pierre et Marie Curie à 
Paris, pour une conférence sur l’eau douce. 
Y a-t-il un risque de pénurie dans le futur ? 
Quel est l’impact du changement climatique 
sur le cycle de l’eau ? La croissance démogra-
phique va-t-elle limiter la ressource ? Doit-on 
craindre une crise de l’eau ? Au cours de la 
soirée, Pierre Ribstein a abordé quelques-
uns des enjeux de l’eau à travers le monde 
en se focalisant sur la confrontation entre 
ressource et besoins afin d’imaginer une 
meilleure gestion de cet “or bleu”.

en BRef

Emma & les diictodons (extrait d’une série de 25 dessins). 
Dimension 7 x 12 cm. Graphite sur papier.

L’impact du changement climatique sur l’eau,  
un des enjeux présentés par Pierre Ribstein, hydrologue.
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Réaménagement du poste de sécurité :  
priorités aux facteurs humains
Les yeux rivés sur de nombreux écrans, les agents du poste central de sécurité (PCS) du Centre  
de stockage de l’Aube assurent 24 h/24  la surveillance des installations et de l’environnement  
du site. Au fil des années, les dispositifs de surveillance se sont multipliés. Devenu nécessaire,  
un réaménagement du local a été étudié, en concertation avec les utilisateurs du PCS. Une prise  
en compte des facteurs humains que l’Andra a vivement souhaitée.

“A u moment de sa mise en service en 1992 à 
l’ouverture du site, le poste central de sécu-

rité se résumait, en schématisant, à une table, un 
cahier, des moyens de communication et de reports 
d’alarmes, explique Éric Bessard, ingénieur sécurité 
au service sécurité et radioprotection des Centres 
industriels de  l’Andra dans l’Aube. Au fur et à mesure, 
d’autres dispositifs se sont ajoutés : systèmes liés à 

la protection physique des centres, système informa-
tique de supervision des procédés, données météo-
rologiques fournies par les capteurs du mât météo, 
etc. Malgré l’installation dès 1994 d’un pupitre cir-
culaire, l’ergonomie de ce poste de travail a atteint 
aujourd’hui ses limites. Il est nécessaire de revoir 
entièrement l’aménagement du local.”

Une réflexion tripartite
L’Andra a fait appel à la société Pluricommunication 
pour l’épauler dans cette réflexion à laquelle ont été 
associés des agents de Sécuritas, le prestataire qui 
assure la sécurité industrielle des deux centres aubois 
ainsi que des référents Andra dans les domaines de 
l’automatisme, l’électricité, l’informatique, la télépho-
nie et la sécurité. “La méthodologie mise en œuvre 
a consisté à trouver les compromis les plus adap-
tés aux besoins et aux contraintes des utilisateurs, 
à l’implantation des matériels et écrans existants et 

à venir dans les 4/5 ans”, précise Éric Bessard. Au 
départ, trois solutions de réaménagement ont été 
envisagées. “Sécuritas et les référents métiers de 
l’Andra se sont beaucoup investis dans les groupes 
de travail. Les agents de sécurité venaient aux réu-
nions avec des maquettes permettant de faire des 
mises en situation des matériels, se félicite l’ingénieur 
sécurité. Si la solution retenue n’a pas pu répondre à 
tous les souhaits du personnel, grâce à ces réunions 
tripartites, elle a été comprise et validée par tous.” 
Pour sa part, Philippe Berel, responsable de site 
Sécuritas, souligne : “Nous avons beaucoup appré-
cié de participer à cette démarche. Chaque solution a 
fait l’objet de discussions : nous proposions des idées 
et Pluricommunication nous disait si elles étaient réa-
lisables ou pas. En connaissant les contraintes, nous 
avons compris et accepté la solution retenue et nous 
anticiperons ainsi mieux les perturbations liées aux 
travaux de réaménagement.”

Réunion de travail entre la société Pluricommunication,  
le groupe de travail Sécuritas et l’Andra.

Des futurs agents de sécurité  
au plus près de l’action
Dans le cadre d’une convention entre l’Andra et le lycée émile-Baudot 
de Wassy (52), neuf élèves en CAP Agent de sécurité ont assisté  
le 11 décembre dernier à un exercice quotidien du groupe local de 
surveillance (GLS) du CSA. Retour en images. 

Cet exercice était le deuxième depuis la signature de la convention entre le lycée de Wassy et l’Andra. 
D’autres sont déjà programmés pour 2013.

Les élèves en CAP, accompagnés de leurs enseignantes sont 
accueillis sur le Centre. Après une présentation en salle  
de l’organisation de crise sur les centres et des objectifs de  
la matinée, les jeunes sont répartis en deux groupes :  
un sur le terrain, l’autre au poste central de sécurité (PCS) du site.

Pendant ce temps, les jeunes au PCS observent le travail  
de l’agent de sécurité, véritable soutien technique et logistique  
de l’équipe d’intervention. 

Tout le monde se retrouve pour un débriefing. Plutôt impressionnés, 
les élèves se sont montrés intéressés par cet exercice grandeur 
nature, le premier du genre pour ces futurs agents de sécurité.

Scénario de l’exercice : un incendie s’est déclaré dans un local 
dans lequel se trouve une personne. Le groupe terrain observe 
tous les faits et gestes de l’équipe d’intervention : reconnaissance 
du lieu de l’incendie, sauvetage de la victime, attaque du feu…

La sécurité du CSA 
mise à l’épreuve
Lundi 17 décembre à 9 h 43, le Plan 
d’urgence interne (PUI) a été déclenché 
au Centre de stockage de l’Aube 
suite à un incendie dans les galeries 
souterraines. Heureusement, il ne 
s’agissait que d’un exercice de sécurité. 

Le Plan d’urgence interne est activé dès 
qu’une situation incidentelle ou acciden-
telle nécessite l’intervention des secours 
extérieurs. Le scénario de l’exercice était 
le suivant : un incendie se déclare dans les 
galeries souterraines du CSA ; trois opéra-
teurs en sortent rapidement, l’un d’eux se 
blesse à la jambe en quittant les lieux. La 
victime a été rapidement prise en charge 
par l’équipe de secours internes du Centre. 
Parallèlement, l’intervention des secours 
extérieurs a permis de localiser l’incen-
die, d’en identifier l’origine puis de le maî-
triser à 11 h 03. L’Andra a ensuite procédé 
aux mesures radiologiques nécessaires pour 
confirmer, d’une part, l’absence de conta-
mination de l’ensemble des intervenants et 
des équipements et, d’autre part, l’absence 
d’impact sur l’environnement. Le PUI a été 
levé à 11 h 30. Une séance d’échanges asso-
ciant l’ensemble des intervenants a permis 
de conclure à une bonne coordination entre 
les secours internes et externes. Des axes 
d’amélioration ont toutefois pu être identifiés 
et serviront de retour d’expérience.
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Les différentes étapes d’un projet industriel 
Que ce soit le projet Cigéo en meuse / 
Haute-marne ou la construction de 
nouveaux bâtiments au sein de ses 
centres, l’Andra est régulièrement 
amenée à conduire des projets 
industriels. Si le processus est plus 
ou moins complexe en fonction de 
l’envergure du projet, les phases qui 
jalonnent ce parcours sont les mêmes. 
Zoom sur ces différentes étapes. 
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L’APD 
Avant-projet définitif

À ce stade, le projet est 
figé : le niveau de détails 
est plus précis et il n’y a 
plus de changement pos-
sible. C’est à nouveau le 
maître d’œuvre qui s’oc-
cupe de cette tâche. 

L’eSQUISSe
Le maître d’œuvre explore 
toutes les solutions et pro-
pose la plus adaptée.

L’APS 
Avant-projet sommaire

Le maître d’œuvre défi-
nit les principales carac-
téristiques du projet, qui 
peuvent encore évoluer, et 
en estime le coût.

L’exPReSSIon 
DU BeSoIn

Lors de cette toute pre-
mière étape, le maître 
d’ouvrage définit ce dont il 
a besoin et donne les don-
nées d’entrée nécessaires 
pour concevoir le projet.

PHASe De ConCePTIon

Tests, organisation  
de revues de projet.

Instruction des dossiers  
par les services de l’état
Les dossiers passent au crible des différents services concernés. Le 
dossier de demande d’autorisation de création comprend générale-
ment une étude d’impact et une étude de risques (danger ou sûreté) 
qui seront examinées par la direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement (DREAL), le service départemental 
d’incendie et de secours (SDIS) et l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

Réalisation de l’enquête publique
Si le dossier comprend une étude d’impact, une enquête publique 
est organisée afin de recueillir les observations et questions de la 
population sur le projet d’exploitation. Le même dispositif peut être 
mis en place pour le permis de construire. Dans ce cas, une enquête 
unique peut être organisée. 

Le
S 
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envoi de la demande  
d’autorisation de création 
et/ou d’exploitation

  &

envoi de la demande  
de permis de construire
Les deux documents sont générale-
ment envoyés en parallèle aux ser-
vices de l’État : la préfecture ou le 
ministère concerné pour la demande 
d’autorisation de création et/ou d’ex-
ploitation, la mairie pour la demande 
de permis de construire.

Autorisation 
d’exploitation

Autorisation 
de construire

Une fois que le projet est 
suffisam ment défini, il est 
soumis à diffé rentes étapes 
réglementaires en vue d’ob-
tenir le permis de construire 
et l’autorisation d’exploiter 
l’installation.

Dossiers 

réglementaires

Le maître d’ouvrage   
C’est celui qui  
décide, commande, 
contrôle et finance  
le projet. 

Le maître d’œuvre   
C’est l’architecte chargé de la conception 
du projet et de la coordination des 
entreprises qui réaliseront les travaux. 
Pour certains projets, l’Andra peut être 
à la fois maître d’ouvrage et maître 
d’œuvre. Le

S 
AC

Te
U

RS

étape 1 étape 2
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L’AoR 
Assistance à l’opération 

de réception

Il s’agit de toutes les véri-
fications préalables à la 
réception des travaux : 
essais de fonctionnement, 
présentation des réserves 
formulées et constitution 
d’un dossier qui rassemble 
l’ensemble des ouvrages 

exécutés.

LA LIvRAISon
Lorsque les travaux sont 
achevés, le maître d’ou-
vrage réceptionne le projet 
à l’aide d’un procès verbal.

L’ACT
Assistance à la passation 
des contrats de travaux

Le maître d’œuvre conseille 
le maître d’ouvrage sur  
le choix des prestataires  
à consulter et l’aide à ana-
lyser les offres remises 
par les entreprises. 

LA DeT 
Direction de l’exécution 

des travaux
Il vérifie aussi que les tra-
vaux sont correctement 
réa lisés, conformément 
aux spécifications définies 
dans le cahier des charges. 

LA RéGLemenTATIon
La loi moP (loi relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique) :
Cette loi définit l’ensemble des missions qui 
peuvent être confiées par un maître d’ouvrage 
public à un maître d’œuvre privé et précise 
le rôle de chacun.
Elle concerne la réalisation de bâtiments, d’in-
frastructures et d’équipements industriels.

RG Aéro.000 40 :
Cette recommandation générale vient de 
l’aéronautique et s’applique à des projets 
très complexes ayant une forte technicité 
et pour lesquelles les solutions à mettre en 
œuvre n’existent pas encore aujourd’hui et 
sont à inventer. Des revues de projets sont 
alors mises en place pendant la phase de 
conception pour valider les solutions au fur 
et à mesure de l’avancement du projet. 

PRo
Le projet

Cette étape consiste à 
traduire les éléments de 
l’APD en spécifications 
techniques et en cahiers 
des charges, afin de lan-
cer les dossiers de consul-
tation des entreprises.

PHASe De RéALISATIon

L’oPC 
Ordonnancement, 

planification et 
coordination des travaux

Le maître d’œuvre assure 
la coordination du chantier 
au quotidien : qui se charge 
de quoi, à quel moment et 
comment.

Délivrance du permis  
de construire

Délivrance de 
l’autorisation de création 
et/ou d’exploitation1  

par l’état

Les prestataires   
Lors de la phase de 
conception, il s’agit  
des bureaux d’études,  
puis des différents 
corps  de métier 
pendant la phase  
de réalisation. 

Le CAS PARTICULIeR De CIGéo
Dans le cas du projet Cigéo, deux étapes viennent se rajouter au processus :

• Après l’esquisse, un débat public est organisé par la Commission nationale  
du débat public. Celui-ci commencera le 15 mai prochain.

•  Au moment de l’instruction du dossier de demande d’autorisation de création, se rajoute 
une consultation de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASn), de la Commission 
nationale d’évaluation (Cne), de l’office parlementaire d’évalutation des choix 
scientifiques et technologiques (oPeCST) et des collectivités territoriales, ainsi 
qu’une loi sur la réversibilité.

étape 3

1  Pour une installation nucléaire, un dossier  
de demande de mise en exploitation doit être déposé  
après la construction de l’installation.

Le Journal de l’Andra Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs Édition de l’Aube Hiver 2013

ZOOM SUR… 7



DOSSIER8

Le Journal de l’Andra Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs Édition de l’Aube Hiver 2013

Comme tout exploitant industriel, l’Andra se doit de surveiller l’environnement autour de ses Centres, 
pour démontrer que leur impact est aussi bas que possible. Une obligation réglementaire, mais aussi 
une responsabilité vis-à-vis des populations et des territoires. et une activité devenue au fil des ans une 
véritable discipline scientifique.

“L a surveillance de l’environnement autour 
de nos Centres relève d’une attitude res-

ponsable qui consiste non seulement à tout mettre 
en œuvre pour que nos Centres aient le moins 
d’impact possible sur l’homme et sur l’environne-
ment, mais aussi à confirmer, par un suivi et des 
mesures régulières, que c’est effectivement le cas, 

précise Fabrice Boissier, directeur de 
la maîtrise des risques à l’Andra. 

C’est aussi un devoir vis-à-vis des 
territoires qui nous accueillent de 
les informer sur la manière dont 
fonctionnent nos installations et 

de leur rendre compte des 
résultats de ce suivi.”

Des rejets réduits au minimum
Les rejets de chaque installation industrielle, 
nucléaire ou non, font l’objet d’autorisations spé-
cifiques qui les limitent strictement. “Tout l’esprit 
de notre démarche consiste à aller au-delà de cette 
obligation, poursuit Fabrice Boissier. Comment ? 
D’abord en cherchant à réduire les rejets nettement 
en-dessous de ces limites réglementaires, ensuite 
en multipliant les mesures sur sites pour vérifier 
que cette réduction est effective, et en étant tota-
lement transparents sur les résultats de ce suivi.” 
Les installations de l’Andra dans la Manche, l’Aube 
et la Meuse/Haute-Marne font ainsi l’objet d’une 
surveillance quotidienne et extrêmement rigou-
reuse. Une activité qui mobilise un certain  nombre 
de spécialistes de l’environnement au sein de 
l’Agence, et pour laquelle elle dispose, au Centre 
de stockage de l’Aube, de son laboratoire intégré.

Surveiller et comprendre,  
aujourd’hui et demain
Ce qui est vrai pour les Centres actuels l’est aussi 
pour le futur Centre industriel de stockage géo-
logique Cigéo, où seront accueillis des déchets 
français les plus radioactifs, dont certains reste-
ront dangereux pendant plusieurs centaines de 
milliers d’années.

Un positionnement stratégique  
et une expertise scientifique à part entière
“Lorsque l’Andra décide d’inves tir 8 millions d’eu-
ros sur l’Écothèque et l’Observatoire pérenne de  
l’environnement (OPE)*, c’est clairement un choix 
de positionnement stratégique et scientifique 
de l’Agence au niveau national et international, 
affirme pour sa part Patrick Landais, directeur  
Recherche & Développement à l’Andra. Au fil 

La surveillance de l’environnement :  
une expertise à part entière à l’Andra

Fabrice Boissier.
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3 QUeSTIonS à :

Le Journal de l’Andra 
(JdA) : Quelles sont les lois  
qui encadrent la surveillance  
de l’environnement autour  
des sites de l’Andra ?
Anne norture (A. n.) : La surveillance des sites 
industriels en France est régie par le Code de 
l’environnement, qui encadre notamment les 
autorisations de rejets. Celui-ci comporte dif-
férents textes législatifs réglementaires appli-
cables aux installations nucléaires de base 
(INB) ou aux installations classées pour la pro-
tection de l’environnement (ICPE). Le Centre 
de stockage de la Manche (CSM) et le Centre 
de stockage de l’Aube (CSA) sont des INB, tan-
dis que le Centre industriel de regroupement, 
d’entreposage et de stockage (Cires) est une 
ICPE. L’exploitation de ces différents sites est 
soumise à l’autorisation du Gouvernement 
pour les INB et à celle du préfet pour les ICPE, 
et à une surveillance rigoureuse de leur impact 
sur l’environnement.

JdA : Les limites de rejets et les points  
à surveiller sont-ils différents d’une  
installation à l’autre ?
A. n. : Des arrêtés ministériels fixent les pres-
criptions générales relatives aux limites de 
rejets (gazeux et liquides) et aux modalités 
des prélèvements. Une autorisation spécifique 
à chaque installation est délivrée par la pré-
fecture ou le ministre, sur la base de l’étude 
d’impact réalisée par l’exploitant dans son 
dossier de demande d’autorisation d’exploiter. 
Cette autorisation précise les différents élé-
ments à surveiller et fixe pour chacun d’entre 
eux une limite annuelle de rejet. L’exploitant 
établit alors un plan de surveillance de l’envi-
ronnement conforme à son autorisation, qui 
décrit les modalités de la surveillance et éta-
blit un programme détaillé de mesures (suivis 
de la qualité de l’air, des eaux de surface, des 
eaux souterraines, auxquels s’ajoutent, pour 
les INB, des prélèvements radiologiques sur le 
milieu naturel). Les résultats de la surveillance 
sont ensuite régulièrement transmis aux auto-
rités de contrôle - l’ASN pour les INB, la DREAL 
pour les ICPE - via des reportings réguliers et 
un bilan annuel.

JdA : Que se passe-t-il si l’exploitant 
dépasse les seuils autorisés ?
A. n. : Dès qu’un dépassement est détecté, 
l’exploitant, après avoir vérifié qu’il ne s’agit 
pas d’un dysfonctionnement du dispositif de 
mesure, doit en avertir sans délai l’adminis-
tration et les autorités de contrôle. Il doit en 
parallè le appliquer les dispositifs prévus dans 
son plan de sûreté pour confiner la pollution, 
informer la population, rechercher la cause du 
problème et le régler. 

Anne norture,  
chef de service à la  
direction de la maîtrise  
des risques à l’Andra

des ans, l’Agence s’est ainsi dotée d’une réelle 
expertise environnementale, qui repose sur 
trois composantes : la métrologie, l’analyse et 
la modélisation. 
“Les métiers de l’environnement sont tradition-
nellement liés aux différents compartiments qui 
le composent : les eaux, les sols, l’atmosphère et 

la biodiversité. À l’Andra, nous avons des spé-
cialistes de chacun de ces compartiments, 
mais nous avons aussi des spécialistes de 
la métrologie, pour mettre au point des 
dispositifs permettant de mesurer ces 
paramètres de la façon la plus pertinente 
possible, de l’analyse, pour interpré-

ter les résultats obtenus, et de la 
modélisation, pour comprendre 

les mécanismes de transfert entre les différents 
compartiments. Nous étudions à l’heure actuelle 
un macrosystème qui englobe les 50 m en dessous 
de la surface (nappes phréatiques, couches géo-
logiques superficielles) et les 50 m au-dessus de 
la surface (sols, cours d’eau, couverture végétale, 
atmosphère), pour en comprendre le fonctionne-
ment global.” 

Surveillance, compréhension des phénomènes et 
projection dans le futur : cette approche globale 
de l’environnement vise à aboutir à une connais-
sance la plus exhaustive possible de l’environ-
nement autour des Centres et de son évolution. 

*  Lire le dossier sur l’Observatoire pérenne de l’environnement 
dans Le Journal de l’Andra n°8.

La surveillance de l’environnement :  
une expertise à part entière à l’Andra

Patrick Landais
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Une surveillance au quotidien
L’Andra assure un suivi environnemental de chacun de ses Centres pour vérifier que leur activité n’a  
qu’un impact limité sur l’environnement. Chaque année, des milliers de mesures et de prélèvements sont 
ainsi réalisés dans et autour des sites (eaux, air, végétaux…), que ceux-ci soient en cours d’exploitation, 
ou fermés et entrés en phase de surveillance. 

Une surveillance au jour le jour,  
pendant la phase d’exploitation
Dans l’Aube, l’Andra a mis en place une surveil-
lance qui permet d’assurer un suivi radiologique, 
physico-chimique, hydrogéologique et écologique 
de l’environnement. “Chaque année, ce sont ainsi 
près de 2 400 prélèvements d’air, d’eau, de végé-
taux, de produits alimentaires qui sont effectués sur 
le CSA et ses environs, à des fréquences variables 
(quotidienne, mensuelle, trimestrielle, semestrielle), 
explique Sophie Dinant, chargée de la surveillance 
de l’environnement du CSA. Plus de 11 000 analyses 
radiologiques sont réalisées sur ces prélèvements, 
auxquelles viennent s’ajouter quelque 3 000 analyses 
physico-chimiques, pour contrôler l’environnement 
et les effluents liquides et gazeux issus de l’activité 
du CSA.” L’Andra effectue aussi régulièrement des 
inventaires de la faune aquatique (poissons, inver-
tébrés) pour juger de la qualité biologique du cours 
d’eau. “Une grande partie des analyses est effectuée 
sur place, au sein de notre propre laboratoire. Nous 
faisons par contre appel à des laboratoires extérieurs 

agréés pour les analyses physico-chimiques et nous 
collaborons avec des sociétés extérieures pour la 
réalisation des prélèvements et de certains suivis 
spécifiques (surveillance piézométrique des eaux 
souterraines, suivi écologique, suivi sonore)”, pour-
suit Sophie Dinant.

Un suivi environnemental qui se poursuit 
après la fermeture du centre
Après l’arrêt de son exploitation, un centre de stoc-
kage fait encore l’objet d’une surveillance perma-
nente. Cela permet de suivre son évolution dans le 
temps et de vérifier qu’il continue de respecter les 
principes de sûreté. C’est le cas du Centre de stoc-
kage de la Manche, qui ne reçoit plus de déchets 
depuis 1994. “La surveillance porte essentiellement 
sur les radionucléides et les éléments chimiques 
identifiés dans l’inventaire du Centre”, explique 
ainsi Alain André, le responsable de la surveil-
lance du site. Une quarantaine de radionucléides 
sont ainsi scrupuleusement traqués dans les eaux 
souterraines et les ruisseaux aux alentours. Des 

prélèvements sont également effectués sur des 
végétaux et dans les sédiments des ruisseaux ainsi 
que dans les boues récupérées dans les réseaux 
du Centre, sans oublier les mesures quotidiennes 
dans l’air, bien que le Centre n’émette que des 
rejets gazeux diffus. 
“L’eau est notre principal point d’intérêt. Elle 
 représente plus de 90 % des quelque 2 000 prélève-
ments effectués chaque année sur le Centre.  
Il s’agit de s’assurer que les eaux météoriques 
(pluie, neige…) ne lessivent pas les ouvrages. C’est 
pourquoi la surveillance porte aussi sur l’étanchéité 
de la couverture : contrôles de la membrane, ins-
pections visuelles et mesures topographiques en 
vue de détecter d’éventuelles fissures et mouve-
ments de talus ou des tassements.”
Tous les résultats sont collectés dans une base de 
données unique, qui rassemble les données issues 
de la surveillance du CSM, du Cires et du CSA. Des 
rapports mensuels et trimestriels sont transmis 
aux différentes autorités de contrôle, complétés 
par des bilans annuels de la surveillance. 

TémoIGnAGeS

Un savoir-faire 
internalisé et une 

réactivité précieuse”
Créé à l’ouverture du CSA en 1992, le laboratoire 
est devenu en 2011 un service à part entière, qui 
mobilise six personnes. Notre mission consiste 
à réaliser les analyses environnementales dans 
le cadre de la surveillance réglementaire du 
Centre. Nous pouvons aussi être amenés à 
analyser rapidement des échantillons en cas 
d’éventuel dysfonctionnement. Une réactivité 
très précieuse ! Près de 6 300 échantillons ont 
été analysés en 2012, pour 27 000 paramètres 
mesurés : des analyses radiologiques classiques 
(spectrométrie gamma et alpha, carbone 14, 
 tritium) sur tous les compartiments environne-
mentaux du Centre, auxquelles s’ajoutent des 
analyses ponctuelles pour le CSM et le Cires. 

Nous disposons de 25 agréments : un pour 
chaque couple matrice-paramètre analysé (le 
carbone 14 dans l’eau, l’américium dans les 
sédiments…). Ces agréments sont délivrés par 

l’ASN, sur la base d’un dossier 
d’agrément et d’essais inter- 
laboratoires. Un moyen impartial 
d’étalon ner nos compétences, 
auquel s’ajoutent des inspections 

régulières de l’ASN.

Une démarche  
gagnant-gagnant  

qui fait progresser  
la surveillance”
Créé en 2003, les laboratoires Eichrom sont spé-
cialisés dans les mesures de la radioactivité dans 
l’environnement. Nous travaillons avec l’Andra 
depuis janvier 2012, et nous comptons parmi nos 
clients toutes les parties prenantes du nucléaire : 
l’ASN, l’IRSN, EDF, l’Acro... Pour le CSM, nous 
analysons une centaine d’échantillons par mois : 
des eaux prélevées dans les effluents du Centre 
ou les ruisseaux alentours, de l’herbe prélevée sur 
la couverture. Il faut être réactif, car les délais sont 
assez serrés et les résultats doivent impérative-
ment être transmis à l’ASN dans les temps. Notre 
accréditation Cofrac est un gage de fiabilité : elle 
certifie que nous travaillons dans les règles de 
l’art. Et nous avons bien sûr tous les agréments 
exigés par l’ASN. Si certains clients n’attendent 
de nous que des résultats bruts, un véritable 
échange s’est instauré avec l’Andra. 
Alain André – le responsable de la 
surveillance – apporte sa connais-
sance du site, nous notre retour 
d’expérience en matière de mesure. 
Une démarche gagnant-gagnant qui 
fait progresser la surveillance !

Hervé Caritey, responsable  
du laboratoire de l’Andra au Centre 
de stockage de l’Aube

Christophe Rielland, responsable 
des opérations du laboratoire 
indépendant Eichrom, qui réalise  
les analyses radiologiques du CSM

Un état initial de 
référence pour évaluer 
l’impact du Centre

Avant d’initier la construction d’une installa-
tion, l’Andra, comme tout industriel, réalise un 
état initial de l’environnement, véritable point 
de référence auquel pourra être comparé l’en-
semble des analyses effectuées dans le cadre 
du suivi environnemental de l’installation. 
Les résultats de la surveillance des Centres 
actuels montrent que leur impact radiologique 
est minime (résultats largement inférieurs à la 
limite réglementaire et à la radioactivité natu-
relle), et que leur activité n’a engendré aucune 
perturbation de l’environnement.

Comme pour tous ses sites existants, l’Andra  
réalisera un état initial de référence pour 
chacun des deux centres aujourd’hui en 
projet : celui à faible profondeur pour les 
déchets de faible activité à vie longue, et 
celui qui accueillera à 500 m sous terre les 
déchets de haute activité et de moyenne acti-
vité à vie longue. Pour ce dernier, l’état initial 
de l’environnement a débuté en 2007 avec la 
mise en place de l’Observatoire pérenne de 
l’environnement (lire article ci-contre).
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Des résultats accessibles à tous 
L’ensemble des résultats de la surveillance des Centres de l’Andra fait l’objet de publications régulières 
et de présentations aux commissions locales d’information des Centres. Ils sont aussi accessibles 
directement sur Internet, notamment via le site du Réseau national de mesures de la radioactivité  
de l’environnement (Rnm) sous  l’égide de l’ASn et géré par l’IRSn.

Comme l’exige la loi du 13 juin 2006 relative 
à la transparence et à la sécurité en matière 

nucléaire, dite “loi TSN”, l’Andra publie chaque 
année un rapport détaillé d’activité pour chacune 
de ses installations, qui reprend notamment les 
résultats de la surveillance du site concerné. Ces 
rapports sont accessibles directement sur le site 
de l’agence www.andra.fr. 
Le RNM centralise quant à lui des résultats de 
mesures de la radioactivité dans l’environnement 

réalisées par différents producteurs, dont  l’Andra, 
sur l’ensemble du territoire français. “Le RNM 
regroupe l’information des mesures effectuées 
sur des prélèvements mais aussi des mesures de 
balises automatiques, comme par exemple, nos 
quelque 300 balises placées sur l’ensemble du 
territoire, explique Céline Couvez, en charge du 
RNM à l’Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire. Ainsi, l’Andra, dans le cadre de ses obli-
gations réglementaires, transmet au RNM chaque 

mois les résultats de la surveillance de ses sites. Les 
données sont transmises selon un protocole très 
précis. Une fois validées, elles sont consultables 
sur le portail www.mesure-radioactivite.fr.” 

Le site, à la fois technique et didactique, s’adresse 
à tous les publics (autorités, experts, grand public). 
Pour consulter les résultats des mesures effec-
tuées autour de l’installation près de chez vous, 
rendez-vous sur la carte interactive !

La surveillance de l’environnement  
autour du futur Cigéo commence aujourd’hui
mis en place dès 2007, l’observatoire pérenne de l’environnement vise à décrire l’environnement du futur 
Centre industriel de stockage géologique profond Cigéo avant sa construction… mais également à suivre 
son évolution durant ses cent années d’exploitation.

o riginal, l’OPE l’est à plus d’un titre. Sa durée 
d’abord : cent ans au moins, auxquels 

s’ajoutent les dix ans d’observation pour bâtir 
un état initial de référence avant la construction 
proprement dite du Centre. La surface étudiée 
ensuite : 900 km2, à cheval entre la Meuse et la 
Haute-Marne, avec un maillage plus resserré sur 
le secteur de 250 km2 où pourrait être implanté 
le futur stockage. La multiplicité des comparti-
ments observés (eaux, air, sols, biodiversité) et 
des écosystèmes étudiés (prairies, forêts, cultures, 
systèmes aquatiques) enfin.

observer, expérimenter et conserver
Pour assurer ce suivi hors normes, l’OPE regroupe 
un ensemble inédit de dispositifs d’observation, 
d’expérimentation et de conservation. En forêt, une 
tour à flux et des placettes expérimentales mesurent 
les échanges entre l’atmosphère, les végétaux et 
le sol. Deux autres stations étudient ces mêmes 
échanges dans les plaines agricoles. Une station 
atmosphérique analyse en continu la qualité de 
l’air et les gaz à effet de serre, tandis que seize 
stations de prélèvements permettent  d’assurer un 
suivi de la qualité des eaux et du milieu aquatique. 

Enfin, 2 000 points de suivi ont été définis pour 
inventorier la faune et la flore sur la zone. Les 
échantillons prélevés seront conservés dans une 
écothèque, qui devrait ouvrir ses portes dans les 
mois à venir. Autant de moyens d’observation que 
l’Andra a  souhaité inscrire au sein de réseaux natio-
naux et internationaux, afin de mettre les résultats 
obtenus à la disposition de la communauté scien-
tifique. Cette démarche a conduit à la labellisation 
de l’OPE en tant que “Système d’observation et 
d’expérimentation au long terme pour la recherche 
en  environnement” par l’alliance Allenvi.

Plusieurs niveaux 
de contrôle”

Jean-michel férat,  
chef de la division ASn  

de Châlons-en-Champagne

La surveillance des rejets et de l’environnement 
d’une INB (installation nucléaire de base) répond 
à des règles très précises. À Soulaines, elles sont 
fixées par l’arrêté ministériel du 21 août 2006, qui 
définit la nature et la qualité des rejets autorisés 
ainsi que les mesures de surveillance que l’Andra 
doit mettre en œuvre. Chaque mois, les résultats 
des contrôles nous sont transmis par l’Andra, qui 
les intègre dans son rapport annuel de surveillance. 
Nous procédons à des inspections inopinées sur 
ce domaine, environ tous les deux ans. La dernière 
a eu lieu en octobre 2011. Accompagnés de deux 
laboratoires mandatés, nous effectuons des prélè-
vements sur plus de  20 points de contrôle au sein 
et autour de l’installation, en triple exemplaire : 

un échantillon est analysé par l’Andra, un par les 
laboratoires et le troisième sert de référence en 
cas d’écart d’analyse. Nous invitons les membres 
de la commission locale d’information à participer 
à nos inspections. De son côté, la Cli fait réaliser 
périodiquement des campagnes de contrôle dans 
l’environnement, ce qui nous paraît très positif. 

Des contre-
expertises  

pour s’assurer  
que tout va bien”
Jacques foos,  
vice-président des Cli de La Hague, 
de flamanville et du CSm

Outre l’information du public sur ce qui se passe 
sur les exploitations, nous pouvons effectuer des 
contrôles dans l’environnement pour nous assurer 

que tout va bien. Cela nécessite de la bonne volonté 
de la part de l’exploitant, pour qu’il nous laisse 
accéder au site, et du conseil général, qui finance 
la contre-expertise. L’Andra accède systématique-
ment à nos demandes. 
Nous menons actuellement des analyses sur le 
CSM concernant le tritium. Nous avons mandaté 
 l’Association pour le contrôle de la radioactivité 
dans l’Ouest (Acro) pour effectuer des campagnes 
de prélèvements dans plusieurs piézomètres du 
site, à des emplacements choisis. Les relevés sont 
faits en présence des membres de la Cli et de 
l’Andra. Les résultats seront exploités par l’Acro, 
le laboratoire de l’Andra et nos propres experts. 
Nous avons en effet la chance d’avoir un spécia-
liste du tritium dans la commission. 
Le cas échéant, nous pourrions faire appel à 
 l’Association nationale des comités et commis-
sions locales d’information (Anccli) qui met des 
experts scientifiques à la disposition des Cli qui 
en font la demande.

ReGARDS CRoISéS

La surveillance n’exclut pas le contrôle. C’est pourquoi l’ASn procède à des inspections. La société civile 
peut demander des analyses contradictoires, par le biais des commissions locales d’information. 
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L’entreposage : une solution complémentaire  
au stockage
L’Andra a rendu en décembre dernier son rapport sur l’entreposage des déchets de haute activité et  
de moyenne activité à vie longue. Il fait suite à la loi de 2006, qui a confié à l’Andra cet axe de recherche 
 en plus de celui sur le stockage profond.

“P ar rapport à la loi de 1991, celle de 2006 ne 
fait plus référence à l’entreposage comme 

alternative au stockage géologique, mais à des 
entreposages fonctionnant en complémentarité 
avec Cigéo”, explique Bernard Félix, chargé des 
études sur ce thème à la direction des programmes 
de l’Andra. En effet, les recherches menées dans le 
cadre de la loi de 1991 et leur évaluation ont mon-
tré que l’entreposage ne peut pas être une solution 
de gestion définitive des déchets radioactifs car il 
implique une reprise régulière des déchets par les 
générations futures, ce qui semble difficile à garantir 
sur des périodes de plusieurs centaines d’années.

Pas d’entreposage de décroissance 
radioactive sur le site de Cigéo
Le rapport 2012 de l’Andra aborde plusieurs thèmes. 
“Grâce à l’Inventaire national, nous avons une bonne 
visibilité sur les volumes à entreposer sur les sites pro-
ducteurs avant leur transfert à Cigéo. L’entreposage 
sur Cigéo sera limité en capacité et uniquement dédié 
à apporter de la souplesse à l’exploitation industrielle. 
Il n’a pas vocation à se substituer aux entreposages 
des producteurs”, précise Bernard Félix.

L’Andra a également proposé des concepts 
d’entrepôts plus polyvalents. “La réversibilité du 
stockage nous conduits à imaginer de futurs entre-
posages de manière modulaire, pour qu’ils puissent 
accepter des colis qui auront éventuellement été 
récupérés dans Cigéo”, ajoute Bernard Félix. Un 
troisième volet, commun avec le stockage, porte 
sur la durabilité des matériaux.

En conclusion, l’Andra propose son appui aux 
producteurs de déchets en amont des projets de 
création de nouveaux entreposages. “Ce sont les 
producteurs qui conçoivent, construisent et exploitent 
les entreposages sur leurs sites. Sur le site de La 
Hague, nous avons été associés en amont du pro-
jet, ce qui a conduit Areva à intégrer des innovations 
dans son cahier des charges”, confie Bernard Félix.

Entrepôt de déchets de haute activité à La Hague.

Une série de dossiers structurants pour l’Andra 
Cette fin d’année 2012 a été marquée par la production de plusieurs rapports importants pour l’Andra,  
demandés par la loi de 2006 et le Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs :  
entreposage, stockage des combustibles usés, gestion des déchets fA-vL, sans oublier celui sur Cigéo  
pour la préparation du débat public. Retour sur ces différents dossiers structurants pour la gestion  
des déchets radioactifs en france.

Le stockage des combustibles usés  
compatible dans Cigéo ?
fin 2012, l’Andra a remis un rapport d’étape concernant le stockage des combustibles usés.  
objectif : s’assurer de la possibilité de les stocker dans Cigéo, au cas où ils seraient un jour  
considérés comme des déchets.

“C ette étude répond à une commande du Plan 
national de gestion des matières et déchets 

radioactifs (PNGMDR), qui nous demande de vérifier 
par précaution que Cigéo reste compatible avec le 
stockage de combustibles usés même si leur stoc-
kage n’est pas prévu aujourd’hui”, explique Marie-
Hélène Lagrange, en charge des études relatives 
au stockage direct des combustibles usés (CU) à 
la direction des programmes de l’Andra.

Les études à mener d’ici 2015
En France, les combustibles usés issus de la pro-
duction électronucléaire ne sont pas considérés 

comme des déchets mais comme des matières 
pouvant être valorisées. À ce titre, il n’est pas 
prévu de les stocker.
Pour prendre en compte toutes les possibilités, le 
stockage profond des combustibles usés avait été 
étudié par l’Andra dans le cadre de la loi de 1991. 
Sa faisabilité de principe et sa sûreté avaient été 
démontrées en 2005.
L’Andra a proposé en 2012 un programme d’études 
complémentaires à mener d’ici 2015 : concep-
tion du conteneur de stockage, mise à jour des 
calculs thermiques, de criticité et de sûreté, dimen-
sionnement de la descenderie et des zones de 

stockage en souterrain. “Autant de questions déjà 
abordées en 2005, mais qu’il faudra affiner au fur 
et à mesure que progressent les connaissances 
sur les combustibles usés et les études sur Cigéo”, 
conclut Marie-Hélène Lagrange. “Le stockage des 
CU, s’il se fait, n’interviendrait pas avant 2085, ce 
qui laisse encore du temps pour mener à bien ce 
travail. Si cette option était finalement retenue, leur 
stockage devra en tout état de cause faire l’objet 
d’un nouveau processus d’autorisation, comprenant 
notamment une enquête publique et un nouveau 
décret d’autorisation.”
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Une série de dossiers structurants pour l’Andra 
Cette fin d’année 2012 a été marquée par la production de plusieurs rapports importants pour l’Andra,  
demandés par la loi de 2006 et le Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs :  
entreposage, stockage des combustibles usés, gestion des déchets fA-vL, sans oublier celui sur Cigéo  
pour la préparation du débat public. Retour sur ces différents dossiers structurants pour la gestion  
des déchets radioactifs en france.

Déchets fA-vL : quelles orientations ?
en décembre dernier, l’Andra a remis un rapport sur les solutions envisagées pour la gestion  
des déchets de faible activité à vie longue (fA-vL) – disponible sur le site Internet de l’Andra  
www.andra.fr. Une réponse à la feuille de route fixée par l’état pour l’Andra dans le Plan national  
de gestion des matières et déchets radioactifs 2010-2012.

Suite au retrait des communes d’Auxon et de 
Pars-lès-Chavanges en 2009, l’État a demandé 

à l’Andra d’élargir les scénarios de gestion pour 
les déchets de faible activité à vie longue (FA-VL), 
en étudiant notamment les possibilités de gestion 
séparée des déchets radifères et des déchets de 
graphite. L’Andra a donc travaillé durant trois années 
pour réétudier l’ensemble du projet et a remis ses 
propositions au Gouvernement fin 2012.

Différents types de déchets fA-vL
Le terme “déchets de faible activité à vie longue” 
recouvre en fait plusieurs types de déchets. Les 
déchets radifères sont essentiellement des déchets 
historiques, liés à l’utilisation du radium dans les 
années 1920, ou produits par des industriels trai-
tant des minerais pour en extraire des terres rares 
(utilisées ensuite dans l’électronique, l’automo-
bile…) ou d’autres matières. Les déchets de gra-
phite seront quant à eux majoritairement produits 
par le démantèlement des centrales nucléaires de 
première génération qui sont aujourd’hui arrêtées. 
D’autres déchets FA-VL existent également, tels que 
certains déchets du CEA, des objets contenant du 
radium retrouvés chez les particuliers, des sources 
scellées usagées…. Dans l’Inventaire national 2012, 
les déchets FA-VL représentent 7 % du volume total 
des déchets radioactifs existants.

Plusieurs options à l’étude
Pour les déchets radifères, les études de l’Andra 
confirment que le stockage à faible profondeur est la 
solution adaptée. “Cette technique consiste à creu-
ser des alvéoles de stockage à ciel ouvert, à environ 
15 m de profondeur dans l’argile, puis à les recouvrir 
avec les argiles naturelles excavées initialement”, 
explique Fanny Gérard, chef du projet FA-VL à la 
direction des programmes de l’Andra. Concernant 
les déchets de graphite, un programme de R&D sur 
le tri et le traitement a été lancé par EDF, le CEA et 
l’Andra. Les résultats de ces études, attendus pour 

2014, devraient permettre de déterminer les filières 
de stockage les plus adaptées. En particulier, la 
possibilité de stocker les déchets les moins actifs à 
faible profondeur et les déchets les plus actifs dans 
Cigéo (le centre industriel de stockage géologique 
actuellement à l’étude en Meuse / Haute-Marne), 
option examinée en alternative à la création d’un 
stockage dédié à une centaine de mètres de pro-
fondeur, tel qu’envisagé en 2008.

Poursuivre la démarche  
de recherche de site
Dans le dossier remis fin 2012, l’Andra a proposé 
au Gouvernement de se donner trois ans supplé-
mentaires avant de décider de lancer la phase de 
conception industrielle d’un nouveau centre de 
stockage.
D’ici là, il est nécessaire de réaliser des investi-
gations géologiques pour préciser, en fonction du 
site envisagé, les performances d’un stockage à 
faible profondeur et l’inventaire des déchets qui 
pourraient y être stockés en toute sûreté. Pour 
mener ces investigations, l’Andra propose de s’ap-
puyer sur les recommandations du Haut Comité 

pour la transparence et l’information sur la sécu-
rité nucléaire, rendues publiques en 2011. Le Haut 
Comité rappelle que le projet FA-VL est un projet 
d’utilité publique. Il souligne que la sûreté doit être 
le facteur premier de choix de site et recommande 
de s’appuyer sur les résultats de l’appel à candi-
datures 2008, de privilégier le choix de territoires 
accueillant déjà des installations nucléaires et de 
poursuivre la démarche à l’échelon intercommu-
nal, avec le soutien de l’État et des grandes collec-
tivités. Il propose également des modalités pour 
l’information, la concertation et l’accompagnement 
du projet.
Sur cette base, l’Andra propose d’approfondir les 
trois pistes suivantes pour la réalisation des inves-
tigations géologiques : 
•  Discussions avec la communauté de communes 

de Soulaines (Aube).
•  Études des possibilités d’implantation d’un stoc-

kage sur des sites d’installations nucléaires en 
lien avec Areva, le CEA et EDF.

•  Reprise de contact avec les communautés de 
 communes dont l’une des communes était favo-
rable lors de l’appel à candidatures en 2008-2009.

Intérieur d’un réacteur UNGG.

Déchets radifères. Fontaine au radium. Prise en charge d’un paratonnerre au radium.
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Cigéo prend forme 
Après plus d’un an de travail, l’Andra et son maître d’œuvre Gaiya ont finalisé l’esquisse du Centre 
industriel de stockage géologique Cigéo, qui sera présentée lors du débat public qui se tiendra à partir 
de mai 2013. Cette esquisse donne la première vision industrielle du Centre et de son exploitation.

e lle présente les ouvrages souterrains où seront 
stockés les déchets radioactifs ainsi que les 

installations de surface nécessaires aux travaux 
et à l’exploitation du Centre.

L’installation souterraine : une architecture 
fondée sur la sécurité et l’adaptabilité
L’installation souterraine répond à des exigences 
de sûreté à long terme. Son  architecture garantit la 
sécurité du personnel, des riverains et de l’environ-
nement pendant toute la période d’exploitation : 
sépa ration des activités de chantier et nucléaires, 
prise en compte du risque incendie. Cette installa tion, 
construite par phases successives, sera adaptable. 

Les deux installations de surface : l’une 
dédiée à la préparation des colis, l’autre à 
la construction des ouvrages souterrains
Une première installation, d’environ 200 hec-
tares, pourrait être située à proximité immédiate 
de l’actuel Centre de l’Andra en Meuse/Haute-
Marne. Elle servira à la réception, au contrôle et 
à la préparation des colis de déchets avant leur 
transfert en souterrain par un tunnel en pente 
(appelé descenderie), dont l’entrée est envisagée, 
conformément à la demande des élus, dans la 
zone interdépartementale, côté Haute-Marne et 
contiguë à la Meuse. Une deuxième installation, 
d’environ 110 hectares, dédiée à la construction 

des ouvrages, abritera les puits situés à la ver-
ticale de l’installation souterraine. Pour celle-ci, 
l’Andra a retenu deux scénarios d’implantation 
en Meuse.  

L’esquisse, triplement évaluée
L’esquisse de l’Andra sera présentée lors du débat 
public. Elle fait également l’objet de trois évalua-
tions : par des experts industriels dans le cadre 
d’une revue de projet, par l’Autorité de sûreté 
nucléaire et par la Commission nationale d’éva-
luation. L’implantation retenue fin 2013 servira à 
élaborer la demande d’autorisation de création de 
Cigéo dont le dépôt est prévu en 2015.  

PnGmDR : L’état dresse la feuille de route  
pour les trois ans à venir
Institué par la loi du 28 juin 2006, le Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs 
(PnGmDR) vise à assurer l’existence de filières adaptées pour tous les déchets radioactifs produits en 
france. L’édition 2013-2015 qui vient d’être remise au Parlement s’appuie sur les résultats des rapports 
demandés dans le plan précédent et leur évaluation par les autorités de sûreté.

P iloté par l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) et 
la direction générale de l’Énergie et du Climat 

(DGEC), le PNGMDR est élaboré dans le cadre d’un 
groupe de travail pluraliste composé notamment 
des associations de protection de l’environne-
ment, des représentants d’élus et des autorités 
d’évaluation et de contrôle, des producteurs de 

déchets et de l’Andra. “L’État et l’ASN ont d’abord 
sollicité les producteurs de déchets et l’Andra pour 
contribuer à dresser le bilan du plan précédent. 
Ils ont ensuite intégré les objectifs à réaliser sur 
la période 2013-2015 après concertation avec 
les producteurs de déchets et  l’Andra. Plusieurs 
échanges avec l’ensemble des parties prenantes 

ont enfin permis d’aboutir à une version complète 
du document transmise au Secrétariat général du 
Gouvernement le 15 décembre dernier. Un décret 
viendra officialiser les actions à mener” explique 
Michèle Tallec, chef de service inventaire et pla-
nification à l’Andra.

Le Journal de l’Andra (JdA) :  
à quoi sert le  PnGmDR ? 
Charles-Antoine Louët (C.-A. L.) : C’est l’outil 
de politique publique avec lequel la France pilote 
la gestion de ses déchets radioactifs. Réalisé 
sous l’égide de l’ASN et de la DGEC, sa vocation 
est double : être exhaustif – il s’appuie pour cela 
sur l’Inventaire national des matières et déchets 
radioactifs de  l’Andra – mais aussi rassembler 
toutes les parties prenantes pour avoir une vision 
globale et intégrée de la gestion des déchets. Mis à 
jour tous les trois ans, ce document de programma-
tion examine les filières existantes, celles à créer, 
les axes de recherche et développement à lancer 
et étudie toutes les problématiques visant à assurer 
une gestion sûre et durable des déchets radioactifs. 

JdA : Quels sont les grands axes  
de l’édition 2013 – 2015 ?
C.-A. L. : Ce troisième plan poursuit les travaux 
et les axes du plan précédent. Il rappelle les pro-
chaines échéances du projet Cigéo (organisation 

du débat public en 2013 et dépôt de la demande 
d’autorisation de création en 2015). Il revient sur la 
nécessité de progresser sur le scénario de gestion 
des déchets de faible activité à vie longue, et exige 
la remise par l’Andra d’un rapport présentant les 
solutions industrielles pour les gérer en 2015.

Concernant les centres existants, il prend acte de 
la capacité du CSA à accueillir les déchets de faible 
et moyenne activité à vie courte du parc actuel. 
Pour les déchets de très faible activité (TFA) dont 
le volume estimé dans l’Inventaire national dépasse 
la capacité actuelle du Cires malgré les efforts faits 
pour densifier le stockage, iI demande de réfléchir 
à une revalorisation de certains d’entre eux dans 
la filière nucléaire et de poursuivre les efforts pour 
limiter la quantité de déchets produits, en associant 
notamment l’Andra le plus tôt possible dans les pro-
jets de démantèlement. Les études concernant la 
gestion sur site des résidus du traitement minier 
devront également être poursuivies. Enfin, un volet 
concerne la filière des déchets des producteurs 

non électronucléaires (hôpitaux, recherche…), et 
précise que celle-ci doit être optimisée afin de la 
rendre pérenne et robuste. 

JdA : Quelles sont les particularités de cette 
édition par rapport aux précédentes ?
C.-A. L. : Sa principale spécificité est d’être réalisée 
dans le cadre de la nouvelle directive européenne 
de juillet 2011, qui confie à chaque État membre la 
responsabilité de gérer ses propres déchets 
radioactifs, en se dotant notamment d’un 
plan national de gestion. Nous avons éga-
lement pris en compte les travaux du 
Comité directeur sur le  post-accidentel 
(CoDirPA). Cette réflexion menée par 
les pouvoirs publics concerne la période 
après une crise nucléaire grave : retour 
des populations sur le territoire 
de l’accident, consommation des 
denrées alimentaires, mais aussi 
démantèlement du site, et donc 
gestion des déchets radioactifs.

3 QUeSTIonS à : Charles-Antoine Louët, sous-directeur de l’industrie nucléaire  
à la direction générale de l’Énergie et du Climat
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Assainissement du salon  
d’un appartement contaminé  
au radium.

Quand l’Andra assainit chez les particuliers
L’assainissement de sites pollués par la radioactivité est une des missions de service public  
de l’Andra. visite guidée de plusieurs chantiers menés chez des particuliers et qui arrivent à leur terme, 
avec Philippe Salaun, en charge de l’assainissement des sites pollués à l’Andra. 

Un appartement parisien rendu  
à ses propriétaires
Après deux ans de travaux, les propriétaires d’un 
appartement contaminé au radium rue de Turenne 
dans le 3e arrondissement de Paris ont pu fêter 
Noël chez eux ! “C’est l’aboutissement du premier 
chantier de l’opération Diagnostic Radium, lancée 
en 2010. Il s’agissait d’un immeuble ayant abrité 
dans le passé une industrie horlogère”, explique 
Philippe Salaun. L’IRSN a procédé en octobre 2010 
à un diagnostic radiologique pour identifier l’appar-
tement contaminé. L’Andra est intervenue dans 
la foulée. “Après avoir assaini le salon où deux 
zones irradiantes avaient été détectées, nous avons 

effectué des mesures plus 
précises dans le reste de 
l’appartement et nous 
nous sommes rendu 
compte qu’il était entiè-
rement touché.” Il a donc 
fallu gratter les murs pour 
atteindre les conduits 
de cheminée incrimi-
nés, retirer le plancher 
flottant, puis le plancher 
originel jusqu’aux lam-
bourdes. L’appartement a 
ainsi été assaini jusqu’aux 
limites fixées par l’ASN, 
qui consistent à revenir à 
un niveau de radioactivité 
équivalent à la radioacti-
vité naturelle. Les travaux 
ont été effectués par trois 

entreprises spécialisées dans le démantèlement, 
qui ont dû se plier aux contraintes du bâtiment 
datant de 1786. “Toute la difficulté de ces interven-
tions, surtout dans des immeubles anciens, consiste 
à dépolluer au maximum, tout en conservant une 
structure porteuse.” Après une visite de contrôle en 
novembre 2011, l’IRSN a donné son feu vert pour 
la réhabilitation. “Nous reconstruisons tout à l’iden-
tique. En général nous demandons au propriétaire 
s’il veut en profiter pour faire des travaux. Pendant 
ce temps, on finance la location d’un appartement 
équivalent au sien. Nous avons fini les travaux en 
décembre et les propriétaires ont pu réintégrer 
leur logement pour les fêtes !”

Chaville : une première maison assainie
À Chaville, c’est sur un ancien site de fabrication 
de cadrans d’avion pour l’usine Breguet, située 
sur le plateau de Vélizy-Villacoublay, que l’Andra 
est intervenue. “L’adresse nous a été fournie par 
l’ASN, mais quand nous sommes arrivés sur place, 
il y avait en fait cinq habitations, dont quatre conta-
minées !” Une première réunion avec l’ASN, les 
propriétaires des locaux et les services techniques 
de la mairie de Chaville a eu lieu en février 2011. 
L’Andra s’est occupée en priorité de la maison 
la plus irradiée : il a fallu faire tomber les murs à 
l’intérieur pour accéder au sous-sol et aux caves 
contaminées ; tous les rebords de fenêtres et les 
bas de murs extérieurs étaient également conta-
minés car les habitants rejetaient l’eau polluée 
au radium par les fenêtres pour arroser les bacs 
à fleurs. “Les travaux devraient être achevés au 
premier trimestre 2013. Il faudra ensuite attendre 
la validation de l’IRSN pour reconstruire, puis les 
propriétaires pourront récupérer leur maison.” 

Annemasse : fin des travaux de dépollution
Enfin, en juillet dernier, l’Andra est intervenue 
à Annemasse (74) dans un immeuble d’habita-
tion ayant abrité une entreprise de fabrication de 
bijoux et de réparation de montres. “Il s’agissait 
cette fois d’un bâtiment récent avec des dalles de 
béton, ce qui nous a permis d’utiliser une « écrou-
teuse » qui racle la couche de béton sur plusieurs 
millimètres d’épaisseur jusqu’à ce qu’on ne détecte 
plus de trace de radioactivité. Cela a nécessité 
la mise en place de moyens industriels avec des 
aspirateurs. Les travaux sont maintenant termi-
nés, et nous attendons la validation par l’IRSN 
pour pouvoir rénover”, conclut Philippe Salaun. 

Renforcer l’accompagnement du projet Cigéo
Le 4 février dernier, le Comité de haut niveau (CHn) s’est réuni sous la présidence de Delphine Batho, 
ministre de l’écologie, du Développement durable et de l’énergie, au Centre de l’Andra en meuse/ 
Haute-marne. L’occasion pour le gouvernement de faire notamment  le point sur l’accompagnement 
économique et le schéma interdépartemental de développement du territoire autour du projet Cigéo.

P lusieurs décisions importantes ont été prises 
lors de ce Comité de haut niveau qui a ras-

semblé, dans les locaux de l’Andra, les élus locaux 
(parlementaires et présidents des conseils géné-
raux de Meuse et de Haute-Marne, maires de 
Bure et de Saudron), les dirigeants de l’Andra, 
d’Areva, d’EDF et du CEA, ainsi que les préfets. 

Parmi ces décisions, on notera le renforcement du 
soutien aux entreprises locales dans l’ingénierie 
afin de préserver leur compétitivité, et la valida-
tion de la première phase du projet Syndièse*, 
piloté par le CEA. 

Le Comité a pris connaissance du projet de 
schéma interdépartemental de développement 
du territoire et a notamment validé les options 
d’acheminement des colis de déchets et d’im-
plantation des installations de surface qui seront 
présentées au débat public.

Enfin, la ministre a annoncé que l’État renfor-
cera les moyens mis à disposition de la préfète 
coordinatrice par la nomination d’une person-
nalité qualifiée. 

Le CHN se réunira à nouveau à la fin de l’année 
après le débat public sur Cigéo. 

*  Le  projet Syndièse vise à démontrer la faisabilité technique 
et économique d’une chaîne complète de production de  
biocarburants de deuxième génération, depuis la collecte  
de la biomasse jusqu’à la synthèse de carburant.

Delphine Batho en visite dans le Laboratoire souterrain  
le 4 février 2013.
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